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(54) CLÉ  À  CHOC À  MÉCANISME D’IMPACT

(57) La présente invention concerne un outil de vis-
sage/dévissage comprenant :
- un moteur
- un mécanisme d’impact (110, 200, 310, 410, 710, 810),
entrainé par ledit moteur selon un axe de rotation (AR)
et maintenu fixe en translation selon ledit axe de rotation
(AR), comprenant :
- un système de frappe comprenant un élément de frappe
(1112, 2112, 3112A-B, 4112A-C, 7112A-D, 8112A-E),
- un carré de sortie (112, 312, 412) comprenant un élé-
ment de réception de frappe (1121, 2121, 3121A-B,
4121A-C),
l’élément de frappe (1112, 2112, 3112A-B, 4112A-C,
7112A-D, 8112A-E) étant configuré pour entrer en contact

avec l’élément de réception de frappe (1121, 2121,
3121A-B, 4121A-C) pour générer un couple d’impact,
ledit système de frappe étant configuré pour être entrainé
en rotation, selon l’axe de rotation (AR), sur au moins
200° avant l’impact.

Selon l’invention, le mécanisme d’impact (110, 200,
310, 410, 710, 810) comprend des moyens antivibratoi-
res configurés pour que, au moins lors d’un impact, le
centre de gravité (G1, G2, G4, G3, G7) du mécanisme
d’impact (110, 200, 310, 410, 710, 810) soit sensiblement
positionné sur ledit axe de rotation (AR), et ledit axe de
rotation (AR) du mécanisme d’impact (110, 200, 310,
410, 710, 810) soit sensiblement un de ses axes princi-
paux d’inertie.
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Description

1. Domaine technique

[0001] Le domaine de l’invention est celui de la con-
ception et de la fabrication de dispositifs de vissage/dé-
vissage (ou serrage/désserrage) par impacts.
[0002] L’invention se rapporte notamment, mais non
exclusivement, aux clés à choc, et plus particulièrement
aux clés à choc à mécanisme d’impact.

2. Art Antérieur

[0003] Les dispositifs de vissage/dévissage par im-
pacts, telles les clés à choc, sont couramment utilisés
dans divers domaines, notamment dans les garages
automobiles et pour la maintenance industrielle.
[0004] Ces outils sont utilisés principalement pour le
démontage de composants mécaniques sur des véhicu-
les ou sur des machines. Ils peuvent également être uti-
lisés pour le montage ou le remontage de certains com-
posants.
[0005] Les composants, serrés ou desserrés par l’uti-
lisation des clés à choc, sont plus ou moins propres et/ou
oxydés.
[0006] En outre, les espaces d’intervention peuvent
être exigus, difficiles d’accès et encombrés par d’autres
composants potentiellement blessants et mal éclairés.
[0007] Les utilisateurs de clés à choc attendent en con-
séquence de leurs outils qu’ils concourent à limiter l’im-
pact des difficultés mentionnées plus haut.
[0008] Ainsi, afin de négliger les difficultés d’utilisation
des clés à choc dans les espaces exigus et encombrés,
les utilisateurs souhaitent utiliser des outils compacts.
[0009] De manière plus générale, les utilisateurs de
clés à choc ont des attentes notamment en matière d’er-
gonomie, d’efficacité, et de durabilité.
[0010] En matière d’ergonomie, les utilisateurs souhai-
tent des outils silencieux, légers et n’induisant le ressenti
par l’utilisateur que d’un faible niveau de vibration.
[0011] En matière d’efficacité, les utilisateurs souhai-
tent pouvoir exécuter rapidement des opérations de ser-
rage/desserrage, avec un niveau de qualité convenable
(serrage au couple désiré) en bénéficiant d’une bonne
visibilité de la zone d’intervention.
[0012] En matière de durabilité, les utilisateurs souhai-
tent des outils solides résistant notamment aux chocs et
pouvant fonctionner convenablement dans le temps.
[0013] Parmi les clés à choc existantes, on connaît no-
tamment les clés à choc pneumatiques à mécanisme
d’impact rebondissant et les clés à choc électriques à
mécanisme d’impact rebondissant.
[0014] Les documents de brevet US3661217 et
US4287956 décrivent des exemples de clés à choc
pneumatiques à mécanisme d’impact rebondissant.
[0015] Qu’elles soient pneumatiques ou électriques,
les clés à choc à mécanisme d’impact rebondissant com-
prennent généralement un moteur (pneumatique ou

électrique) muni d’un rotor et d’un stator, un mécanisme
d’impact entrainé par le rotor du moteur et un carré de
sortie, également appelé arbre de sortie, susceptible de
coopérer avec un composant à serrer/desserrer.
[0016] Le mécanisme d’impact comprend un système
de frappe comprenant notamment un élément de frappe,
tel un marteau par exemple, entrainé en rotation par le
rotor et apte à entrer en collision avec le carré de sortie
pour générer des chocs.
[0017] Pour réaliser une opération de vissage/dévis-
sage, le système de frappe est entrainé par le moteur.
Au cours de cette rotation, l’élément de frappe est amené
à venir en collision avec le carré de sortie. À chaque
collision, le mécanisme d’impact transmet dans un choc
un couple au carré de sortie qui entraine en rotation l’or-
gane à visser/dévisser.
[0018] À chaque choc dans le mécanisme d’impact, la
chaine cinématique entre le moteur et le carré de sortie
se déforme et accumule ainsi de l’énergie potentielle.
Cette énergie potentielle est restituée lors de la détente
de la chaine cinématique induisant un rebond du méca-
nisme d’impact dans le sens inverse du sens du travail,
c’est-à-dire du sens de l’opération de vissage/dévissage.
[0019] Au cours de ce rebond, le rotor du moteur tourne
dans le sens inverse de celui pour lequel le moteur est
alimenté. Puis, le moteur est ensuite ré accéléré dans le
sens de l’opération de vissage/dévissage de sorte à ame-
ner le mécanisme d’impact à transmettre, de nouveau,
un couple au carré de sortie. Les cycles se répètent ainsi
pour réaliser jusqu’à son terme l’opération de vissage/dé-
vissage.
[0020] En d’autres termes, le fonctionnement d’une clé
à choc à mécanisme d’impact rebondissant se décom-
pose en trois phases à savoir :

- une phase de rotation, dans laquelle le moteur, le
mécanisme d’impact et le carré de sortie sont entrai-
nés en rotation par un faible couple, tel est le cas
lorsque d’un organe à visser/dévisser est assujetti à
une résistance externe faible (pouvant notamment
survenir lors des phases d’approche et d’enlève-
ment de l’organe à visser/dévisser),

- une phase d’accélération, située entre deux phases
d’impact, dans laquelle le moteur et le mécanisme
d’impact ré accélèrent tandis que le carré de sortie
est maintenu immobile en raison de la résistance
externe à laquelle l’organe à visser/dévisser est as-
sujetti; et

- une phase d’impact, dans laquelle le moteur, le mé-
canisme d’impact et le carré de sortie tournent avec
des fortes variations de vitesses (dues à la restitution
de l’énergie cinétique accumulée) permettant de dé-
placer l’organe à visser/dévisser.

[0021] La figure 9 représente, de manière schémati-
que, la disposition du moteur, du mécanisme d’impact et
du carré de sortie d’une clé à choc à mécanisme d’impact
rebondissant.
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[0022] La clé à choc 1000, disposée dans un repère
X, Y, Z, comprend un boîtier 1001, également appelé
carter, à l’intérieur duquel est disposé un système mé-
canique composé d’un moteur 1002 (pneumatique ou
électrique) et d’un mécanisme d’impact 1003 entrainé
par ce moteur 1002. Par ailleurs, le système mécanique
est mobile en rotation par rapport au carter 1001. Plus
précisément, ce système mécanique est couplé au carter
1001 par des liaisons pivot, formées par des paliers
10011, 10012, 10013, permettant à cet ensemble d’être
mobile en rotation selon l’axe de rotation AR orienté selon
l’axe Z du repère. Le mécanisme d’impact 1003 porte en
outre un carré de sortie 1004 orienté selon l’axe de ro-
tation AR.
[0023] En outre, lors de l’utilisation, le moteur 1002 en-
gendre des efforts sur le carter 1001, correspondant au
couple moteur, symbolisée par le ressort 1005.
[0024] Il apparaît donc que, lors de l’utilisation de la
clé à choc, les vibrations perçues par l’utilisateur provien-
nent d’une part des variations de couple moteur, et
d’autre part des efforts générés par le système mécani-
que, constitué du moteur 1002 et du mécanisme d’impact
1003, dans son ensemble au niveau des paliers 10011,
10012, 10013.
[0025] Plus précisément, la figure 10, qui est une re-
présentation schématique du système mécanique, illus-
tre de manière théorique, pour des raisons de clarté, la
répartition des efforts du système mécanique sur un pa-
lier du carter lors d’une phase d’impact. Bien évidem-
ment, en présence d’une pluralité de paliers, les efforts
du système mécanique se répartissent sur l’ensemble
des paliers.
[0026] Tel qu’illustré, lors de la phase d’impact, le sys-
tème mécanique est soumis à :

- un couple C du moteur 1002, orienté selon l’axe de
rotation AR du système mécanique orienté selon
l’axe Z ;

- un couple T provenant de la résistance induite par
l’organe à visser/dévisser. Les couples C et T pré-
sentent des directions identiques et des sens
opposés ;

- une force de réaction F sur le palier 10012 du carter
1000 ; et

- un moment M sur le palier 10012 du carter 1000.

[0027] Toujours lors de la phase d’impact, il apparaît
un mouvement de rotation autour de l’axe du palier
10012, de vitesse angulaire ωZ et d’accélération angu-

laire  
[0028] Le système mécanique possède en outre :

- une masse m ;
- un centre de gravité G d’accélération aG ; et
- une matrice d’inertie [J], calculée au centre de gra-

vité G et dans le repère galiléen (X, Y, Z), se pré-
sentant comme suit : 

[0029] Il est important de noter que cette représenta-
tion théorique, et la discussion associée, prend unique-
ment en considération les efforts externes générés par
le mécanisme d’impact. Les efforts internes au mécanis-
me d’impact, tel l’effort issu du système de frappe, ne
sont pas représentés.
[0030] On connaît en outre au rang de ces clés à choc
à mécanisme d’impact rebondissant différents mécanis-
mes d’impact notamment :

- les mécanismes d’impact de type Maurer : « Single
Hammer », « Jumbo Hammer », « One Hammer »,
« single dog » en langue anglaise ;

- les mécanismes d’impact de type Maurer : « Twin
Hammer », « Twin lobe », « double dogs » en langue
anglaise ;

- « Signle rocking dog » en langue anglaise ;
- « Two Jaws » en langue anglaise ;
- « Pin Clutch » en langue anglaise ;

[0031] Il a en outre été constaté que certains des mé-
canismes d’impact précédemment cités, présentaient,
de manière cumulative, les caractéristiques techniques
suivantes :

- un mécanisme d’impact fixe dans la direction de l’axe
de rotation du carré de sortie, correspondant à l’axe
des paliers maintenant le système mécanique, inté-
grant le moteur et le mécanisme d’impact, à l’inté-
rieur du carter ; et

- un mécanisme d’impact permettant une accélération
de l’élément de frappe sur plus d’un demi-tour du
carré de sortie avant le choc, et ce même sans pro-
fiter du rebond d’une frappe antérieure.

[0032] Il a été constaté que les mécanismes d’impact
rebondissant du type Maurer présentent ces deux carac-
téristiques techniques cumulatives.
[0033] Pour cette raison, les structures des mécanis-
mes d’impact « Single Hammer » et « Twin Hammer »
de type Maurer vont être détaillées en relation avec les
figures 11 et 12 respectivement.
[0034] Les figures 11A à 11B sont des représentations,
en perspective et schématique respectivement, d’un mé-
canisme d’impact rebondissant « Single Hammer » de
type Maurer.
[0035] Tel qu’illustré en figure 11A, un mécanisme
d’impact rebondissant « Single Hammer » de type Mau-
rer 1100 comprend une cage 1101, destinée à être en-
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trainée en rotation par un moteur, un marteau 1102, dis-
posé dans la cage 1101 et entrainé en rotation par celle-
ci par le biais de tiges 1103.
[0036] Un tel mécanisme d’impact 1100 comprend en
outre un carré de sortie 1104 présentant un élément de
réception de frappe 11041, également appelé enclume,
présentant une surface de réception de frappe. L’élément
de réception de frappe 11041 est destiné à être situé en
regard d’un élément de frappe 1102, également appelé
marteau, présentant une surface de frappe. L’élément
de frappe 1102 est en outre configuré pour être en con-
tact glissant sur le carré de sortie 1104. Un tel agence-
ment des composants du mécanisme d’impact 1100 per-
met à l’élément de frappe 1102 d’être amené en collision
contre l’élément de réception de frappe 11041 une fois
par tour de l’élément de frappe 1102. Lors de la phase
d’impact d’un mécanisme d’impact rebondissant
« Single Hammer » 1100, tel qu’illustré de manière sché-
matique en figure 11B, il apparaît que l’élément de frappe
1102 et l’élément de réception de frappe 11041 présen-
tent respectivement un centre de gravité (représenté par
une croix) désaxé par rapport au carré de sortie 1104. Il
a été constaté qu’un tel désaxage engendre, lors de la
phase d’impact notamment, un niveau élevé de vibra-
tions perçues par l’utilisateur.
[0037] Les figures 12A et 12B sont des représenta-
tions, en perspective et schématique respectivement,
d’une clé à choc équipée d’un mécanisme d’impact re-
bondissant « Twin Hammer » de type Maurer.
[0038] Tel qu’illustré en figure 12A, un mécanisme
d’impact rebondissant « Twin Hammer » de type Maurer
1200 se distingue d’un mécanisme d’impact rebondis-
sant « Single Hammer » de type Maurer par la mise en
œuvre, dans la cage 1201, de deux éléments de frappe
1202A, 1202B diamétralement opposés et désaxés l’un
par rapport à l’autre, c’est-à-dire disposés sur des plans
distincts. Lors de l’utilisation d’un tel mécanisme, les
deux éléments de frappe 1202A, 1202B sont entrainés
en rotation de manière symétrique par rapport au carré
de sortie 1204.
[0039] Par ailleurs, lors de la phase d’impact d’un mé-
canisme d’impact rebondissant « Twin Hammer » 1200,
tel qu’illustré de manière schématique en figure 12B, on
constate que la disposition diamétralement opposée des
éléments de frappe 1202A, 1202B permet à la cage 1201
d’avoir un centre de gravité situé sur le carré de sortie
1204. Il a été constaté qu’une telle configuration permet
au mécanisme d’impact rebondissant « Twin Hammer »
de réduire le niveau de vibrations perçues par l’utilisateur
mais celui-ci reste néanmoins très important.
[0040] On constate donc que les techniques antérieu-
res présentent divers inconvénients, dont un inconvé-
nient commun relatif au niveau élevé de vibrations per-
çues par l’utilisateur.
[0041] En effet, il apparaît que les clés à choc à mé-
canisme d’impact rebondissant, qu’elles soient du type
pneumatique ou du type électrique, engendrent, par la
présence des mécanismes d’impact connus, un niveau

élevé de vibrations perçues par l’utilisateur.
[0042] Par ailleurs, il est connu que de telles vibrations
sont néfastes et présentent un risque pour l’utilisateur.
En effet, de telles vibrations peuvent notamment provo-
quer des maladies, tels des troubles musculosqueletti-
ques (tendinites par exemple), des troubles vasculaires
(syndrome de Raynaud secondaire par exemple), des
troubles du système nerveux (perte de sensibilité et/ou
dextérité par exemple), etc.
[0043] Il existe donc un besoin de solutions techniques
permettant de palier, au moins en partie, aux problèmes
des solutions antérieures.

3. Objectifs de la technique proposée

[0044] La technique proposée a notamment pour ob-
jectif d’apporter une solution efficace à au moins certains
de ces différents problèmes.
[0045] En particulier, selon au moins un mode de réa-
lisation, un objectif de la technique proposée est d’opti-
miser les clés à choc à mécanisme d’impact.
[0046] Notamment, la technique proposée a pour ob-
jectif, selon au moins un mode de réalisation, de fournir
une clé à choc à mécanisme d’impact qui, pendant la
phase d’impact en particulier, réduise voire supprime le
niveau de vibrations perçues par l’utilisateur d’une telle
clé.
[0047] En particulier, un objectif de la technique pro-
posée est, selon au moins un mode de réalisation, de
fournir une telle clé à choc qui soit simple de conception
et/ou simple à mettre en œuvre.
[0048] Un autre objectif de la technique proposée est,
selon au moins un mode de réalisation, de fournir une
telle clé à choc qui soit légère et/ou compacte.

4. Résumé de l’invention

[0049] Tout ou partie de ces objectifs, ainsi que
d’autres qui apparaîtront clairement par la suite, sont at-
teints à l’aide d’un outil de vissage/dévissage
comprenant :

- un moteur d’entrainement
- un mécanisme d’impact entrainé par ledit moteur se-

lon un axe de rotation et maintenu fixe en translation
selon ledit axe de rotation, ledit mécanisme d’impact
comprenant :

- un système de frappe, entrainé en rotation selon ledit
axe de rotation, comprenant au moins un élément
de frappe,

- un carré de sortie comprenant au moins un élément
de réception de frappe,

ledit au moins un élément de frappe étant configuré pour
entrer en contact avec ledit au moins un élément de ré-
ception de frappe pour générer un couple d’impact,
ledit système de frappe étant configuré pour être entrainé
en rotation, selon ledit axe de rotation, sur au moins 200°
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avant l’impact,
caractérisé en ce que le mécanisme d’impact comprend
des moyens antivibratoires configurés pour que, au
moins lors d’un impact :

- le centre de gravité du mécanisme d’impact soit sen-
siblement positionné sur ledit axe de rotation, et

- ledit axe de rotation du mécanisme d’impact soit sen-
siblement un de ses axes principaux d’inertie.

[0050] La mise en œuvre de moyens antivibratoires
présentant une telle configuration permet, pour les mé-
canismes d’impact fixe en translation selon leur axe de
rotation et comprenant un système de frappe engendrant
une frappe au maximum une fois par tour de celui-ci, de
réduire, voire supprimer, au moins lors de la phase d’im-
pact, le niveau de vibrations perçues par l’utilisateur à
moindre coûts. Cela se traduit donc une diminution du
risque d’apparition de maladies, ou de gênes, occasion-
nées par de telle vibrations et donc par une amélioration
du confort d’utilisation de l’outil de vissage/dévissage.
[0051] Selon un mode de réalisation particulier, ledit
au moins un élément de frappe comprend une surface
de frappe et en ce que ledit au moins un élément de
réception de frappe comprend une surface de réception
de frappe, et
en ce que ledit au moins un élément de frappe est con-
figuré pour alterner, de manière cyclique, entre :

- une position désengrenée, dans laquelle ledit au
moins un élément de frappe n’est pas en contact
avec ledit au moins un élément de réception, et

- une position engrenée, dans laquelle ladite surface
de frappe dudit au moins un élément de frappe est
en contact avec ladite surface de réception de frappe
dudit au moins un élément de réception de frappe
de manière à générer ledit couple d’impact.

[0052] Il apparaît ainsi que les moyens antivibratoires
peuvent être mis en œuvre dans des systèmes à enga-
gement transverse permettant, grâce au rebond, plus
d’un tour d’accélération entre deux impacts, et donc plus
d’énergie par impact, comme cela peut notamment être
le cas dans les mécanismes d’impact du type « Maurer ».
[0053] Selon un autre mode de réalisation particulier,
lesdits moyens antivibratoires sont configurés pour que :

- le centre de gravité du mécanisme d’impact est en
permanence sensiblement positionné sur son axe
de rotation, et

- ledit axe de rotation du mécanisme d’impact est en
permanence sensiblement un de ses axes princi-
paux d’inertie.

[0054] En d’autres termes, cette configuration permet
au système de frappe d’être également équilibré dyna-
miquement lors des phases d’accélération, suitées entre
deux phases impacts successives, et des phases de ro-

tation.
[0055] Ainsi, les moyens antivibratoires permettent de
réduire, voire de supprimer, le niveau de vibrations per-
çues par l’utilisateur pour l’ensemble des phases de fonc-
tionnement de l’outil de vissage/dévissage et pas uni-
quement lors de la phase d’impact. Cela se traduit par
une amélioration générale du confort et de l’expérience
d’utilisation d’un tel outil de vissage/dévissage. De ce
fait, le risque d’apparition de maladies, ou de gênes, oc-
casionnées par les vibrations est davantage minimisé.
[0056] Selon un autre mode de réalisation particulier,
ledit système de frappe comprend au moins trois élé-
ments de frappe présentant des sections transversales
identiques dans un plan essentiellement perpendiculaire
audit axe de rotation, et en ce que lesdits au moins trois
éléments de frappe constituent lesdits moyens antivibra-
toires.
[0057] Par section transversale, il convient d’entendre
une section dans un plan normal à l’axe de rotation du
mécanisme à impact.
[0058] La mise en œuvre d’éléments de frappe pré-
sentant des sections transversales identiques, c’est-à-
dire des coupes radiales selon l’axe de rotation du mé-
canisme d’impact, permet de minimiser, voire de suppri-
mer, le niveau de vibration perçues par l’utilisateur de
manière simplifiée et à coût moindre.
[0059] Selon un autre mode de réalisation particulier,
ledit système de frappe comprend, disposés selon l’axe
de rotation dudit mécanisme d’impact, :

- un élément de frappe central présentant, selon l’axe
de rotation dudit mécanisme d’impact, une valeur
d’épaisseur totale, et

- deux éléments de frappe latéraux disposés de part
et d’autre dudit au moins un élément de frappe cen-
tral, le long de l’axe de rotation du mécanisme d’im-
pact, les éléments de frappe latéraux présentant res-
pectivement une valeurs d’épaisseur égale à la moi-
tié de la valeur d’épaisseur totale dudit au moins un
élément de frappe central suivant ledit axe de rota-
tion,

et en ce que ledit au moins un élément de frappe central
est disposé de façon diamétralement opposée audits élé-
ments de frappe latéraux par rapport à l’axe de rotation
du mécanisme d’impact.
[0060] Selon un autre mode de réalisation particulier,
ledit élément de frappe central comprend au moins deux
éléments de frappe centraux élémentaires juxtaposés,
la somme de l’épaisseur suivant ledit axe desdites élé-
ments de frappe centraux élémentaires étant égale à la-
dite valeur d’épaisseur totale.
[0061] Selon un autre mode de réalisation particulier,
lesdits moyens antivibratoires comprennent au moins un
contrepoids disposé dans le mécanisme d’impact, ledit
au moins un contrepoids étant configuré pour annuler
des efforts radiaux audit axe de rotation induits par ledit
au moins un élément de frappe et par ledit au moins un
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élément de réception de frappe.
[0062] Un tel contrepoids constitue une solution simple
de mise en œuvre permettant de réduire, voire suppri-
mer, lors de la phase d’impact, le niveau de vibrations
perçues par l’utilisateur à moindre coûts. En outre, de
tels contrepoids peuvent être rapportés, via des moyens
de fixation appropriés, sur des mécanismes d’impact
existants.
[0063] Selon un autre mode de réalisation particulier,
ledit au moins un contrepoids disposé dans le mécanis-
me d’impact, ledit au moins un contrepoids étant posi-
tionné à 180°, selon l’axe de rotation du mécanisme d’im-
pact, dudit au moins un élément de frappe et dudit au
moins un élément de réception de frappe.

5. Liste des figures

[0064] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront plus clairement à la lecture de la
description suivante, donnée à titre de simple exemple
illustratif et non limitatif, et des dessins annexés, parmi
lesquels :

[Fig. 1] : la figure 1 est une représentation schéma-
tique d’un premier exemple d’un premier mode de
réalisation de la technique proposée appliqué à un
mécanisme d’impact de type « Maurer Single
Hammer » ;
[Fig.2] : la figure 2 est une représentation schéma-
tique d’un deuxième exemple d’un premier mode de
réalisation de la technique proposée appliqué à un
mécanisme d’impact de type « Maurer Single
Hammer » ;
[Fig. 3] la figure 3 est une représentation schémati-
que d’un troisième exemple d’un premier mode de
réalisation de la technique proposée appliqué à un
mécanisme d’impact de type « Maurer Twin
Hammer » ;
[Fig.4] : la figure 4 est une représentation schéma-
tique d’un premier exemple d’un deuxième mode de
réalisation de la technique proposée appliqué à un
mécanisme d’impact de type « Maurer » ;
[Fig. 5] : la figure 5 illustre, en perspective, une mo-
délisation de la représentation schématique de la
figure 4 ;
[Fig.6] : la figure 5 est une vue en coupe longitudinale
de la modélisation de la figure 5 ; [Fig.7] : la figure 7
est une représentation schématique d’un deuxième
exemple du deuxième mode de réalisation de la
technique proposée appliqué à un mécanisme d’im-
pact de type « Maurer » ;
[Fig.8] : la figure 8 est une représentation schéma-
tique d’un troisième exemple du deuxième mode de
réalisation de la technique proposée appliqué à un
mécanisme d’impact de type « Maurer » ;
[Fig.9] : la figure 9 représente, de manière schéma-
tique, le système mécanisme d’un dispositif de vis-
sage/dévissage à mécanisme d’impact selon l’état

de la technique ; [Fig.10] : la figure 10 représente,
de manière schématique, la répartition des efforts
d’un système mécanique d’un dispositif de vissa-
ge/dévissage à mécanisme d’impact selon l’état de
la technique ;
[Fig.11A] et [Fig.11B] : les figures 11A et 12B sont
différentes illustrations d’un mécanisme d’impact
« Maurer Single Hammer » selon l’état de la
technique ; et [Fig.12A] et [Fig.12B] : les figures 12A
et 12B sont différentes illustrations d’un mécanisme
d’impact « Maurer Twin Hammer » selon l’état de la
technique.

6. Description

[0065] Par souci de clarté, de mêmes éléments ont été
désignés par de mêmes références sur les différentes
figures.

6.1.Principe général

[0066] Comme déjà indiqué ci-dessus, on connaît des
clés à choc à mécanisme d’impact, de type électrique ou
de type pneumatique, mettant en œuvre divers types de
mécanismes d’impact engendrant un niveau élevé de de
vibrations perçues par l’utilisateur.
[0067] Parmi les types de mécanismes d’impact con-
nus, il existe ceux présentant les caractéristiques tech-
niques suivantes :

- un mécanisme d’impact fixe dans la direction de l’axe
de rotation du carré de sortie ; et

- un mécanisme d’impact permettant une accélération
d’un élément de frappe, un marteau par exemple,
sur plus d’un demi-tour du carré de sortie avant le
choc.

[0068] La technique proposée (détaillée par la suite)
est destinée à être mise en œuvre dans des clés à choc
dont le mécanisme d’impact présente ces deux caracté-
ristiques techniques cumulatives. En d’autres termes,
ces deux caractéristiques techniques constituent des
prérequis à la technique proposée.
[0069] Au prix d’une démarche non évidente, détaillée
par la suite, l’inventeur de la présente demande a, iden-
tifié une technique nouvelle et inventive permettant, pour
les types de mécanismes d’impact satisfaisant aux pré-
requis cités précédemment, de minimiser, voire de sup-
primer, le niveau de de vibrations perçues par l’utilisa-
teur.
[0070] Le principe général de la technique proposée
consiste à mettre en œuvre un mécanisme d’impact com-
prenant des moyens antivibratoires configurés pour que,
lors de l’impact, :

- le centre de gravité du mécanisme d’impact soit sen-
siblement positionné sur son axe de rotation, et

- l’axe de rotation du mécanisme d’impact soit sensi-
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blement un de ses axes principaux d’inertie.

[0071] Une telle configuration permet de supprimer
tout ou partie des efforts externes indésirables générés
par le mécanisme d’impact. Cela se traduit par une ré-
duction, voire une suppression, de niveau de vibrations
perçues par l’utilisateur lors du fonctionnement d’une clé
à choc conforme à la technique proposée.

6.2. Détail du principe général

[0072] Au regard de la représentation des efforts du
système mécanique sur un palier du carter lors d’une
phase d’impact, précédemment décrite en relation avec
la figure X, l’inventeur de la présente demande a identifié
deux critères cumulatifs permettant, lorsqu’ils sont satis-
faits, de minimiser, voire de supprimer, le niveau de de
vibrations perçues par l’utilisateur.
[0073] Tout d’abord, l’inventeur de la présente deman-
de a constaté que l’application du principe fondamental
de la dynamique sur une portion, à savoir un palier, du
carter retenant le système mécanique intégrant le moteur
et le mécanisme d’impact, permet d’obtenir l’équation
suivante : 

 avec :

F correspondant à la force de réaction d’une portion
du carter retenant le système mécanique ;
m correspondant à la masse du même système
mécanique ; et
aG correspondant à l’accélération du système mé-

canique en son centre de gravité.

[0074] L’inventeur de la présente demande a donc éta-
blit qu’en positionnant le centre de gravité G du système
mécanique sur l’axe de rotation Z, l’accélération aG du
système mécanique en ce point est, lors de l’impact, nul-
le. Cela se traduit par la suppression de la force de réac-
tion F et donc par une diminution du niveau de vibration
perçues par l’utilisateur. Ce raisonnement s’applique à
chaque palier retenant le système mécanique.
[0075] Partant de ce résultat, à savoir que le centre de
gravité G du système mécanique est positionné sur l’axe
de rotation Z, l’inventeur de la présente demande a en
outre constaté que l’application du théorème du moment
cinétique au système mécanique permet d’obtenir, en
son centre de gravité G et dans un repère galiléen (G,
X, Y, Z), l’équation vectorielle (1) suivante : 

avec :

C correspondant au couple du moteur ;
M correspondant au moment de la portion du carter
retenant le système mécanique ;
T correspondant au couple résistif de l’organe à
visser/dévissé ;
[J] correspondant à la matrice d’inertie du système
mécanique, calculée au centre de gravité G et dans
le repère (X, Y, Z) fixe ; et

  correspondant à l’accélération angulaire du
système mécanique selon l’axe Z.

[0076] L’équation vectorielle (1) se décompose en trois
équations scalaires, réparties sur les trois axes du repère
(X, Y, Z), à savoir : 

[0077] L’inventeur de la présente demande a constaté
que la portion Mz du moment de la portion du carter re-
tenant le retenant le système mécanique M selon l’axe
Z est faible, car correspondant aux frottements dans le
palier, et donc négligeable.
[0078] L’inventeur de la présente demande a donc éta-
bli que pour réduire, voire supprimer, le niveau de vibra-
tions perçues par l’utilisateur, les réactions Mx et My, cor-
respondant aux réactions du moment M selon les axes
X et Y respectivement, doivent être réduites, voire sup-
primées.
[0079] Plus précisément, l’inventeur de la présente de-
mande a donc établi qu’en définissant, lors de l’impact,
l’axe de rotation Z comme axe principal d’inertie du sys-
tème, les produits d’inertie Jxz et Jyz, et donc les réactions
Mx et My associées, sont réduites, voire supprimées.
[0080] Finalement, l’inventeur de la présente demande
a constaté que les rotors des moteurs, qu’ils soient élec-
triques ou pneumatiques, présentent sensiblement une
symétrie selon leur axe de révolution respectif et donc
de l’axe de rotation Z. De ce fait, le centre de gravité du
rotor est initialement positionné sur, ou à proximité, de
l’axe de rotation Z qui lui-même constitue un axe principal
d’inertie.
[0081] L’inventeur de la présente demande a donc dé-
terminé que pour réduire, voire supprimer, le niveau de
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vibrations perçues par l’utilisateur, convient que le mé-
canisme d’impact soit configuré pour que, lors de
l’impact, :

- son centre de gravité G est sensiblement positionné
sur son axe de rotation Z, et

- son axe de rotation Z soit sensiblement un de ses
axes principaux d’inertie.

[0082] Par ailleurs, l’inventeur de la présente demande
a constaté que chaque composant du mécanisme d’im-
pact doit satisfaire à ces deux critères, à savoir position-
ner le centre de gravité du mécanisme d’impact sur l’axe
de rotation de ce dernier et avoir l’axe de rotation comme
un axe principal d’inertie du mécanisme d’impact.

6.3. Description d’un premier mode de réalisation

[0083] Les figures 1 à 3 sont des représentations
schématiques d’exemples de mécanismes d’impact re-
bondissant de type Maurer selon un premier mode de
réalisation de la technique proposée.
[0084] Le principe de ce premier mode de réalisation
consiste à mettre en œuvre, dans le mécanisme d’im-
pact, un ou plusieurs contrepoids, formant les moyens
antivibratoires, configurés pour que, lors d’un impact, le
centre de gravité du mécanisme d’impact soit sensible-
ment positionné sur son axe de rotation, et que l’axe de
rotation du mécanisme d’impact soit sensiblement un de
ses axes principaux d’inertie.
[0085] Plus précisément, le mécanisme d’impact com-
prend au moins un contrepoids diamétralement opposé,
c’est-à-dire positionné à 180°, de l’élément de frappe,
par rapport à l’axe de rotation du mécanisme d’impact.
[0086] Le contrepoids et l’élément de frappe sont au
moins partiellement disposés dans un même plan trans-
verse à l’axe de rotation du mécanisme d’impact (plan
normal à cet axe de rotation).
[0087] La mise en œuvre de tels contrepoids est une
solution simple et efficace permettant de réduire, voire
supprimer, le niveau de vibrations perçues par l’utilisa-
teur.
[0088] La figure 1 illustre un premier exemple du pre-
mier mode de réalisation la technique proposée appliqué
à un mécanisme d’impact rebondissant de type « Maurer
Single Hammer ».
[0089] Classiquement, un mécanisme d’impact rebon-
dissant de type « Maurer Single Hammer » 110, disposé
dans un repère X, Y, Z, comprend une cage 111 à l’in-
térieur de laquelle est monté mobile en rotation, par l’in-
termédiaire de portion de retenue 1111, un carré de sortie
112.
[0090] Le mécanisme d’impact rebondissant de type
« Maurer Single Hammer » 110 est en outre monté mo-
bile en rotation, par l’intermédiaire de paliers 1101, à l’in-
térieur du carter 100 de la clé à choc.
[0091] La cage 111 du mécanisme d’impact rebondis-
sant de type « Maurer Single Hammer » 110 est destinée

à être entrainée en rotation par un moteur (non visible).
[0092] Le moteur, la cage 111 et le carré de sortie 112
sont coaxiaux selon un axe de rotation AR orienté selon
l’axe Z du repère.
[0093] La cage 111 est équipée d’un système de frap-
pe comprenant un élément de frappe 1112 présentant
une surface de frappe destinée à être amenée en colli-
sion contre une surface de réception de frappe apparte-
nant à un élément de réception de frappe 1121 porté par
le carré de sortie 112.
[0094] Plus précisément, l’élément de frappe 1112 est
mobile dans un plan radial à l’axe de rotation AR, c’est-
à-dire dans un plan orienté selon les axes X, Y (perpen-
diculaire à l’axe Z), de manière à ce qu’il puisse prendre
les positions suivantes :

- une position désengagée, dans laquelle l’élément
de frappe 1112 peut tourner sans entrer en contact
avec le carré de sortie 112, et

- une position engagée, dans laquelle la surface de
frappe de l’élément de frappe 1112 entre en contact
avec la surface de réception de frappe de l’élément
de réception de frappe 1121.

[0095] Conformément au premier mode de réalisation
de la technique proposée le mécanisme d’impact rebon-
dissant de type « Maurer Single Hammer » 110 com-
prend plusieurs contrepoids 1113, 1122 configurés pour
que, lors d’un impact, le centre de gravité G1 du méca-
nisme d’impact rebondissant de type « Maurer Single
Hammer » 110 est positionné sur son axe de rotation
AR, et que l’axe de rotation AR du mécanisme d’impact
est un de ses axes principaux d’inertie Z.
[0096] En ce sens, la cage 111 porte un premier con-
trepoids 1113 configuré pour ramener, lors d’un impact,
le centre de gravité de la cage 111 et de l’élément de
frappe 1112 sur l’axe de rotation AR et que cet axe de
rotation AR est un de ses axes principaux d’inertie.
[0097] Pour ce faire, le premier contrepoids 1113 est
configuré pour annuler, en contrebalançant, les efforts
radiaux à l’axe de rotation AR induits par la cage 111 et
l’élément de frappe 1112, c’est-à-dire les efforts orientés
selon les axes X, Y du repère.
[0098] Il est à noter que dans un mécanisme d’impact
rebondissant de type « Maurer Single Hammer » 110, la
cage 111 seule, c’est-à-dire dépourvue de l’élément de
frappe 1112, présente dès sa fabrication un centre de
gravité sur l’axe de rotation AR et que cet axe de rotation
AR est un de ses axes principaux d’inertie. Cette cons-
tatation se traduit par une simplification de la configura-
tion du premier contrepoids 1113, à savoir ramener uni-
quement le centre de gravité de l’élément de frappe 1112
sur l’axe de rotation AR et que cet axe de rotation AR est
un de ses axes principaux d’inertie.
[0099] Par ailleurs, le carré de sortie 112 porte des
seconds contrepoids 1122 configurés pour ramener, lors
d’un impact, le centre de gravité de l’élément de réception
de frappe 1121 sur l’axe de rotation AR et que cet axe
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de rotation AR est un de ses axes principaux d’inertie.
[0100] Pour ce faire, les seconds contrepoids 1122
sont configurés pour annuler, en contrebalançant, les ef-
forts radiaux à l’axe de rotation AR induits par l’élément
de réception de frappe 1121, c’est-à-dire les efforts orien-
tés selon les axes X, Y du repère. Dans l’exemple illustré,
pour annuler les efforts radiaux à l’axe de rotation AR
induits par l’élément de frappe 1112, le premier contre-
poids 1113 est positionné sur la cage 111 à l’opposé de
l’élément de frappe 1112 et en regard de celui-ci. Le di-
mensionnement du premier contrepoids 1113 est fonc-
tion du dimensionnement de l’élément de frappe 1112,
et donc aux efforts radiaux à l’axe de rotation AR induits
par ce dernier.
[0101] En outre, de manière analogue au premier con-
trepoids 1113, pour annuler les efforts radiaux à l’axe de
rotation AR induits par l’élément de réception de frappe
1121 les seconds contrepoids 1122 sont positionnés sur
le carré de sortie 112 diamétralement à l’opposé de l’élé-
ment de réception de frappe 1121. Le dimensionnement
des seconds contrepoids 1122 est fonction du dimen-
sionnement de l’élément de réception de frappe 1121, et
donc aux efforts radiaux à l’axe de rotation AR induits
par ce dernier.
[0102] La figure 2 illustre un deuxième exemple du
premier mode de réalisation la technique proposée ap-
pliqué à un mécanisme d’impact rebondissant de type
« Maurer Single Hammer ».
[0103] Ce deuxième exemple de réalisation se distin-
gue du premier uniquement par la configuration des con-
trepoids.
[0104] Dans ce deuxième exemple de réalisation, le
mécanisme d’impact rebondissant de type « Maurer Sin-
gle Hammer » 200 comprend un contrepoids unique 2113
configuré pour que, lors d’un impact, le centre de gravité
G2 du mécanisme d’impact rebondissant de type
« Maurer Single Hammer » 110 est positionné sur son
axe de rotation AR, et que l’axe de rotation AR du mé-
canisme d’impact est un de ses axes principaux d’inertie
Z.
[0105] Le contrepoids unique 2113 est donc configuré
pour ramener, lors d’un impact, le centre de gravité de
l’élément de frappe 2112 et de l’élément de réception de
frappe 2121 sur l’axe de rotation AR et que cet axe de
rotation AR est un de ses axes principaux d’inertie. Le
contrepoids unique 2113 est donc configuré pour annu-
ler, en contrebalançant, les efforts radiaux à l’axe de ro-
tation AR induits par l’élément de frappe 1112 et l’élément
de réception de frappe 2121, c’est-à-dire les efforts orien-
tés selon les axes X, Y du repère.
[0106] Tel qu’illustré, le contrepoids unique 2113 est
positionné sur la cage 211 à 180° de l’élément de frappe
2112 (et donc de l’élément de réception de frappe 2121
lors de l’impact). Le dimensionnement du contrepoids
unique 2113 est fonction du dimensionnement de l’élé-
ment de frappe 2112 et de l’élément de réception de frap-
pe 1121, et donc aux efforts radiaux à l’axe de rotation
AR induits par ceux-ci.

[0107] La figure 3 illustre un deuxième exemple du
premier mode de réalisation la technique proposée ap-
pliqué à un mécanisme d’impact rebondissant de type
« Maurer Twin Hammer ».
[0108] Ce troisième exemple de réalisation se distin-
gue du premier par la structure du mécanisme d’impact
et par la configuration des contrepoids.
[0109] Classiquement, un mécanisme d’impact rebon-
dissant de type « Maurer Twin Hammer » se distingue
d’un mécanisme d’impact rebondissant de type « Maurer
Single Hammer » par la mise en œuvre de deux éléments
de frappe diamétralement opposés et désaxés l’un par
rapport à l’autre.
[0110] Ainsi, le mécanisme d’impact rebondissant de
type « Maurer Twin Hammer » 310, disposé dans un re-
père X, Y, Z, comprend une cage 311 à l’intérieur de
laquelle est monté mobile en rotation, par l’intermédiaire
de portion de retenue 3111, un carré de sortie 312.
[0111] Le mécanisme d’impact rebondissant de type
« Maurer Twin Hammer » 310 est en outre monté mobile
en rotation, par l’intermédiaire de paliers 3101, à l’inté-
rieur du carter 300 de la clé à choc.
[0112] La cage 311 du mécanisme d’impact rebondis-
sant de type « Maurer Twin Hammer » 310 est destinée
à être entrainée en rotation par un moteur (non visible).
[0113] Le moteur, la cage 311 et le carré de sortie 312
sont coaxiaux selon un axe de rotation AR orienté selon
l’axe Z du repère.
[0114] La cage 311 est équipée d’un système de frap-
pe comprenant deux éléments de frappe 3112A, 3112B
situés à 180° l’un de l’autre et disposés dans différents
plans radiaux à l’axe de rotation AR. Chaque élément de
frappe 3112A, 3112B présente une surface de frappe des-
tinée à être amenée en collision contre une surface de
réception de frappe appartenant à un élément de récep-
tion de frappe 3121A, 3121B respectivement, porté par le
carré de sortie 112
[0115] Plus précisément, les éléments de frappe
3112A, 3112B sont mobiles dans des plans radiaux à l’axe
de rotation AR, c’est-à-dire dans des plans orientés selon
les axes X, Y (perpendiculaire à l’axe Z), de manière à
ce qu’ils puissent prendre les positions suivantes :

- une position désengagée, dans laquelle les élé-
ments de frappe 3112A, 3112B peuvent tourner sans
entrer en contact avec le carré de sortie 312, et

- une position engagée, dans laquelle les surface de
frappe des éléments de frappe 3112A, 3112B entre
en contact avec les surfaces de réception de frappe
des éléments de réception de frappe 3121A, 3121B
du carré de sortie 312.

[0116] Conformément au premier mode de réalisation
de la technique proposée le mécanisme d’impact rebon-
dissant de type « Maurer Twin Hammer » 310 comprend
plusieurs contrepoids 3113A, 3113B, 3122A, 3122B confi-
gurés pour que, lors d’un impact, le centre de gravité G3
du mécanisme d’impact rebondissant de type « Maurer
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Twin Hammer » 310 est positionné sur son axe de rota-
tion AR, et que l’axe de rotation AR du mécanisme d’im-
pact est un de ses axes principaux d’inertie Z.
[0117] Plus précisément, la cage 111 porte deux pre-
mier contrepoids 3112A, 3112B configurés pour ramener,
lors d’un impact, le centre de gravité des éléments de
frappe 3112A, 3112B sur l’axe de rotation AR et que cet
axe de rotation AR est un de ses axes principaux d’inertie.
Les premiers contrepoids 3113A, 3113B sont configurés
pour annuler, en contrebalançant, les efforts radiaux à
l’axe de rotation AR induits par les éléments de frappe
3112A, 3112B, c’est-à-dire les efforts orientés selon les
axes X, Y du repère.
[0118] Pour ce faire, chaque élément de frappe 3112A,
3112B est associé à un premier contrepoids 3113A,
3113B, solidaire de la cage 311, qui lui est diamétralement
opposé. Le dimensionnement des premiers contrepoids
3113A, 3113B est fonction du dimensionnement des élé-
ments de frappe 3112A, 3112B, et donc des efforts radiaux
à l’axe de rotation AR induits par ces derniers.
[0119] En outre, le carré de sortie 312 porte deux se-
conds contrepoids 3122A, 3122B configurés pour rame-
ner, lors d’un impact, le centre de gravité des éléments
de réception de frappe 3121A, 3121B sur l’axe de rotation
AR et que cet axe de rotation AR est un de ses axes
principaux d’inertie.
[0120] Les seconds contrepoids 3121A, 3121B sont
configurés pour annuler, en contrebalançant, les efforts
radiaux à l’axe de rotation AR induits par les éléments
de réception de frappe 3121A, 3121B, c’est-à-dire les ef-
forts orientés selon les axes X, Y du repère.
[0121] Pour ce faire, chaque élément de réception de
frappe 3121A, 3121B est associé à un second contrepoids
3122A, 3122B, solidaire du carré de sortie 312, qui lui est
diamétralement opposé. Le dimensionnement des se-
conds contrepoids 3122A, 3122B est fonction du dimen-
sionnement des éléments de réception de frappe 3121A,
3121B, et donc des efforts radiaux à l’axe de rotation AR
induits par ces derniers.

6.4. Description d’un deuxième mode de réalisation

[0122] Les figures 4 à 11 sont des représentations de
plusieurs exemples de réalisation d’un mécanisme d’im-
pact du type « Maurer » selon un deuxième mode de
réalisation la technique proposée.
[0123] Le principe de ce deuxième mode de réalisation
de la technique proposée consiste à proposer un méca-
nisme d’impact comprenant un système de frappe équi-
pés d’au moins trois éléments de frappe, présentant des
sections transversales identiques, disposés de manière
à ce que, lors l’impact notamment, le centre de gravité
du mécanisme d’impact est positionné sur son axe de
rotation, et que l’axe de rotation du mécanisme d’impact
est un de ses axes principaux d’inertie.
[0124] L’inventeur de la présente demande a constaté
que lorsque des éléments de frappe présentent des sec-
tions transversales identiques, l’inertie et la masse rela-

tive de chaque élément de frappe sont uniquement pro-
portionnelles à son épaisseur. Cette constatation décou-
le du fait que, lorsque disposés dans la cage, les élé-
ments de frappe présentent la même position radiale de
leur centre de gravité à chaque instant.
[0125] Ce deuxième mode de réalisation repose donc
sur l’obtention de moyens antivibratoires via un agence-
ment particulier d’au moins trois éléments de frappe pré-
sentant des sections transversales identiques.
[0126] Plus précisément, cet agencement particulier
consiste à positionner deux éléments de frappe latéraux
présentant des valeurs identiques d’épaisseur, de part
et d’autre, selon l’axe de rotation du mécanisme à impact
(c’est-à-dire le long de l’axe de rotation du mécanisme à
impact), d’un élément de frappe central présentant une
valeur d’épaisseur totale égale au double de la valeur
d’épaisseur d’un élément de frappe latéral. De plus, l’au
moins un élément de frappe central est diamétralement
opposé aux deux éléments de frappe latéraux par rapport
à l’axe de rotation du mécanisme à impact.
[0127] Ce deuxième mode de réalisation permet de
réduire davantage le niveau de vibrations perçues par
l’utilisateur. En effet, ce deuxième mode de réalisation
permet de réduire, voire supprimer, le niveau de vibra-
tions perçues par l’utilisateur lors des différentes phases
de fonctionnement du mécanisme d’impact.
[0128] Cela est dû au fait que, selon ce mode de réa-
lisation, l’axe de rotation du mécanisme d’impact est en
permanence un des axes principaux d’inertie du méca-
nisme d’impact.
[0129] Par exemple, l’élément de frappe central com-
prend plusieurs éléments de frappe centraux élémentai-
res juxtaposés, au moins deux par exemple, dont la som-
me de l’épaisseur suivant l’axe des éléments de frappe
centraux élémentaires définit la valeur d’épaisseur totale.
[0130] La figure 4 est une représentation schématique
d’un premier exemple du second mode de réalisation la
technique proposée appliqué à un mécanisme d’impact
rebondissant de type « Maurer ».
[0131] Classiquement, le mécanisme d’impact rebon-
dissant de type « Maurer » 410, disposé dans un repère
X, Y, Z, comprend une cage 411 à l’intérieur de laquelle
est monté mobile en rotation, par l’intermédiaire de por-
tion de retenue 4111, un carré de sortie 412.
[0132] Le mécanisme d’impact rebondissant de type
« Maurer » 410 est en outre monté mobile en rotation,
par l’intermédiaire de paliers 4101, à l’intérieur du carter
400 de la clé à choc. La cage 411 du mécanisme 410
est destinée à être entrainée en rotation par un moteur
(non visible). Le moteur, la cage 411 et le carré de sortie
412 sont coaxiaux selon un axe de rotation AR orienté
selon l’axe Z du repère.
[0133] Conformément au deuxième mode de réalisa-
tion de la technique proposée le mécanisme d’impact
410, et plus précisément la cage 411, porte trois éléments
de frappe 4112A, 4112B, 4112C, présentant des sections
transversales identiques, disposés de manière à ce que
le centre de gravité G4 du mécanisme d’impact 410 est
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positionné sur son axe de rotation AR, et que l’axe de
rotation AR du mécanisme d’impact est un de ses axes
principaux d’inertie. Pour ce faire, le mécanisme d’impact
410 présente deux éléments de frappe latéraux 4112A,
4112C identiques disposés, selon l’axe de rotation AR du
mécanisme à impact, de part et d’autre d’un élément de
frappe central 4112B constitué d’un unique élément de
frappe central élémentaire. Les trois éléments de frappe
4112A, 4112B, 4112C sont disposés dans trois plans ra-
diaux à l’axe de rotation AR distincts.
[0134] En outre, l’élément de frappe central 4112B est
opposé de 180° par rapport aux deux éléments de frappe
latéraux 4112A, 4112C par rapport à l’axe de rotation AR
du mécanisme à impact.
[0135] Par ailleurs, chaque élément de frappe latéral
4112A, 4112C présente une première valeur d’épaisseur
e. L’élément de frappe central 4112B présente une
deuxième valeur d’épaisseur 2e. La deuxième valeur
d’épaisseur 2e est égale au double de la première valeur
d’épaisseur e.
[0136] De manière analogue, le carré de sortie 412
porte trois éléments de réception de frappe 4121A, 4121B,
4121C configurés pour coopérer avec les trois éléments
de frappe 4112A, 4112B, 4112C respectivement.
[0137] Plus précisément, les éléments de frappe
4112A, 4112B, 4112C sont mobiles dans des plans radiaux
à l’axe de rotation AR, également appelés plan transver-
ses et/ou normaux, c’est-à-dire dans des plans orientés
selon les axes X, Y (perpendiculaire à l’axe Z), de ma-
nière à ce qu’ils puissent prendre les positions suivantes :

- une position désengagée, dans laquelle les élé-
ments de frappe 4112A, 4112B, 4112C peuvent tour-
ner sans entrer en contact avec le carré de sortie
412, et

- une position engagée, dans laquelle les surface de
frappe des éléments de frappe 4112A, 4112B, 4112C
entre en contact avec les surfaces de réception de
frappe des éléments de réception de frappe 4121A,
4121B, 4121C du carré de sortie 412.

[0138] La figure 5 est une vue en perspective d’une
modélisation d’un mécanisme d’impact rebondissant de
type « Maurer » selon le premier exemple du second mo-
de de réalisation décrit n relation avec la figure 4.
[0139] La figure 6 est une vue en coupe longitudinale
de la modélisation d’un mécanisme d’impact rebondis-
sant de type « Maurer » de la figure 5.
[0140] La figure 7 illustre un deuxième exemple du
second mode de réalisation la technique proposée ap-
pliqué à un mécanisme d’impact rebondissant de type
« Maurer ».
[0141] Ce deuxième exemple de réalisation se distin-
gue du premier par le nombre et la structure des éléments
de frappe.
[0142] Dans ce deuxième exemple de réalisation, le
mécanisme d’impact 710 comprend quatre éléments de
frappe 7112A à 7112D présentant des sections transver-

sales et des valeurs d’épaisseur identiques.
[0143] Ainsi, pour que le centre de gravité G7 du mé-
canisme d’impact 710 soit positionné sur son axe de ro-
tation AR et que l’axe de rotation AR du mécanisme d’im-
pact 710 soit un de ses axes principaux d’inertie, on po-
sitionne deux éléments de frappe latéraux élémentaire
7112A, 7112D juxtaposés, de part et d’autre, selon l’axe
de rotation AR du mécanisme à impact, d’un élément de
frappe central constitué de deux éléments de frappe cen-
traux élémentaire 7112B, 7112C.
[0144] Les quatre éléments de frappe 7112A à 7112D
présentant une valeur d’épaisseur identiques, la valeur
d’épaisseur totale des éléments de frappe centraux
7112A, 7112D est donc bien égale au double de la valeur
d’épaisseur de chaque élément de frappe latéral 7112A,
7112D. La mise en œuvre de quatre éléments de frappe
7112A à 7112D identique permet de minimiser les coûts
de fabrication d’une clé à choc conforme à la technique
proposée.
[0145] La figure 8 illustre un troisième exemple du se-
cond mode de réalisation la technique proposée appliqué
à un mécanisme d’impact rebondissant de type
« Maurer ».
[0146] Ce troisième exemple de réalisation se distin-
gue du premier par le nombre et la structure des éléments
de frappe.
[0147] Dans ce troisième exemple de réalisation, le
mécanisme d’impact 810 comprend cinq éléments de
frappe 8112A à 8112E à savoir :

- un élément de frappe central, constitué de trois élé-
ments de frappe centraux élémentaires 8112B à
8112D juxtaposés présentant respectivement une
première valeur d’épaisseur e, définissant une va-
leur d’épaisseur totale eT correspondant à la somme
des trois valeurs d’épaisseur des éléments de frappe
centraux élémentaire trois éléments de frappe cen-
traux élémentaires 8112B à 8112D,

- deux éléments de frappe latéraux 8112A, 8112E iden-
tiques présentant respectivement une deuxième va-
leur d’épaisseur eT/2 correspondant à la moitié de la
valeur d’épaisseur totale définit par la pluralité d’élé-
ments de frappe centraux 8112B à 8112D.

[0148] Ainsi, le principe du deuxième mode de réali-
sation de la technique proposée consiste est satisfait et
permet au centre de gravité G du mécanisme d’impact
est positionné sur son axe de rotation, et que l’axe de
rotation du mécanisme d’impact est un de ses axes prin-
cipaux d’inertie.
[0149] Ainsi, il apparaît que la technique proposée est
polyvalente et s’applique à des mécanismes à impact de
type variés.

6.5. Divers

[0150] Au regard des prérequis précédemment décrit,
il apparaît que la technique proposée n’a pas vocation à
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être appliquée aux clés à choc comprenant des méca-
nismes d’impact présentant des composants mobiles en
translation selon l’axe de rotation du carré de sortie, tels
que les mécanismes de type « Pin Clutch » ou « Two
Jaws » notamment. La technique proposée n’a égale-
ment pas vocation à être appliquée aux clés à choc com-
prenant des mécanismes d’impact générant un impact
plus d’une fois par tour du carré de sortie, tels que le
mécanisme de type « Double Rocking Dog », par exem-
ple, qui tourne que sur un demi-tour du carré de sortie
entre chaque impact.
[0151] La technique proposée à néanmoins vocation
à être appliquée aux clés à choc mettant en œuvre des
mécanismes « Maurer Single Hammer », « Maurer Twin
Hammer », « Single Rocking Dog ».
[0152] Par ailleurs, la technique proposée a été décrite
et illustrée en retenant une modélisation théorique des
différents composants constituant la clé à choc : corps
indéformables, jeux inexistants dans les liaisons, etc.
Cette modélisation théorique permet de supprimer les
vibrations perçues par l’utilisateur en proposant un mé-
canisme d’impact configuré pour que, au moins lors de
l’impact, son centre de gravité G soit positionné sur son
axe de rotation, et que l’axe de rotation soit un de ses
axes principaux d’inertie.
[0153] Néanmoins, cette modélisation théorique peut
ne pas être représentative de la structure réelle des com-
posants. Par exemple, certains composants peuvent
présenter des déformations selon le niveau d’usure de
ces derniers.
[0154] De ce fait, il convient de tendre vers cette con-
figuration théorique par la mise en œuvre d’un mécanis-
me d’impact configuré pour que, lors de l’impact, son
centre de gravité G soit sensiblement positionné sur son
axe de rotation, et que l’axe de rotation soit sensiblement
un de ses axes principaux d’inertie.
[0155] Tendre vers cette configuration théorique per-
met de réduire les efforts transverses aux portions du
carter retenant le système mécanique (paliers de carter),
lorsque la résultante d’impact, entre le système de frappe
et le carré de sortie, tend vers un couple de direction
l’axe de rotation. Cela se traduit, à défaut d’une suppres-
sion, par une réduction importante du niveau de vibra-
tions perçues par l’utilisateur.
[0156] Pour ce faire, l’homme du métier pourra bien
évidemment adapter les formes, dimensions et maté-
riaux des composants du mécanisme d’impact, tels que
le carré de sortie, le(s) marteau(x), le(s) contrepoid(s)
notamment, pour rendre celui-ci conforme à la technique
proposée.
[0157] Il apparaît donc que la technique proposée n’est
pas limitée aux modes de réalisation décrits précédem-
ment et fournis uniquement à titre d’exemple. Elle englo-
be diverses modifications, formes alternatives et autres
variantes que pourra envisager l’homme du métier dans
le cadre de la problématique posée et notamment toutes
combinaisons des différents modes de fonctionnement
décrits précédemment, pouvant être pris séparément ou

en association.

Revendications

1. Outil de vissage/dévissage comprenant :

- un moteur d’entrainement
- un mécanisme d’impact (110, 200, 310, 410,
810) entrainé par ledit moteur selon un axe de
rotation (AR) et maintenu fixe en translation se-
lon ledit axe de rotation (AR), ledit mécanisme
d’impact (110, 200, 310, 410, 710, 810)
comprenant :
- un système de frappe, entrainé en rotation se-
lon ledit axe de rotation (AR), comprenant au
moins un élément de frappe (1112, 2112,
3112A-B, 4112A-C, 7112A-D, 8112A-E),
- un carré de sortie (112, 312, 412) comprenant
au moins un élément de réception de frappe
(1121, 2121, 3121A-B, 4121A-C),

ledit au moins un élément de frappe (1112, 2112,
3112A-B, 4112A-C, 7112A-D, 8112A-E) étant configuré
pour entrer en contact avec ledit au moins un élé-
ment de réception de frappe (1121, 2121, 3121A-B,
4121A-C) pour générer un couple d’impact,
ledit système de frappe étant configuré pour être en-
trainé en rotation, selon ledit axe de rotation (AR),
sur au moins 200° avant l’impact,
caractérisé en ce que le mécanisme d’impact (110,
200, 310, 410, 810) comprend des moyens antivi-
bratoires configurés pour que, au moins lors d’un
impact :

- le centre de gravité (G1, G2, G4, G3, G7) du
mécanisme d’impact (110, 200, 310, 410, 710,
810) soit sensiblement positionné sur ledit axe
de rotation (AR), et
- ledit axe de rotation (AR) du mécanisme d’im-
pact (110, 200, 310, 410, 710, 810) soit sensi-
blement un de ses axes principaux d’inertie.

2. Outil de vissage/dévissage selon la revendication 1,
caractérisé en ce que ledit au moins un élément de
frappe (1112, 2112, 3112A-B, 4112A-C, 7112A-D,
8112A-E) comprend une surface de frappe et en ce
que ledit au moins un élément de réception de frappe
(1121, 2121, 3121A-B, 4121A-C) comprend une surfa-
ce de réception de frappe, et
en ce que ledit au moins un élément de frappe (1112,
2112, 3112A-B, 4112A-C, 7112A-D, 8112A-E) est confi-
guré pour alterner, de manière cyclique, entre :

- une position désengrenée, dans laquelle ledit
au moins un élément de frappe (1112, 2112,
3112A-B, 4112A-C, 7112A-D, 8112A-E) n’est pas en
contact avec ledit au moins un élément de ré-
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ception (1121, 2121, 3121A-B, 4121A-C), et
- une position engrenée, dans laquelle ladite sur-
face de frappe dudit au moins un élément de
frappe (1112, 2112, 3112A-B, 4112A-C, 7112A-D,
8112A-E) est en contact avec ladite surface de
réception de frappe dudit au moins un élément
de réception de frappe (1121, 2121, 3121A-B,
4121A-C) de manière à générer ledit couple d’im-
pact.

3. Outil de vissage/dévissage selon l’une quelconque
des revendications 1 et 2, caractérisé en ce que
lesdits moyens antivibratoires sont configurés pour
que :

- le centre de gravité (G1, G2, G4, G3, G7) du
mécanisme d’impact est en permanence sensi-
blement positionné sur son axe de rotation (AR),
et
- ledit axe de rotation (AR) du mécanisme d’im-
pact est en permanence sensiblement un de ses
axes principaux d’inertie.

4. Outil de vissage/dévissage selon la revendication 3,
caractérisé en ce que ledit système de frappe com-
prend au moins trois éléments de frappe (1112, 2112,
3112A-B, 4112A-C,7112A-D, 8112A-E) présentant des
sections transversales identiques dans un plan es-
sentiellement perpendiculaire audit axe de rotation
(AR), et en ce que lesdits au moins trois éléments
de frappe (1112, 2112, 3112A-B, 4112A-C, 7112A-D,
8112A-E) constituent lesdits moyens antivibratoires.

5. Outil de vissage/dévissage selon la revendication 4,
caractérisé en ce que ledit système de frappe com-
prend, disposés selon l’axe de rotation (AR) dudit
mécanisme d’impact, :

- un élément de frappe central (4112B, 7112B-C,
8112B-D) présentant, selon l’axe de rotation (AR)
dudit mécanisme d’impact (110, 200, 310, 410,
710, 810), une valeur d’épaisseur totale (2e), et
- deux éléments de frappe latéraux (4112A,
4112C, 7112A,D, 8112A,E) disposés de part et
d’autre dudit au moins un élément de frappe
central (4112B, 7112B-C, 8112B-D), le long de
l’axe de rotation (AR) du mécanisme d’impact
(110, 200, 310, 410, 710, 810), les éléments de
frappe latéraux (4112A, 4112C, 7112A,D, 8112A,E)
présentant respectivement une valeurs d’épais-
seur (e) égale à la moitié de la valeur d’épaisseur
totale (2e) dudit au moins un élément de frappe
central (4112B, 7112B-C, 8112B-D) suivant ledit
axe de rotation (AR),

et en ce que ledit au moins un élément de frappe
central (4112B, 7112B-C, 8112B-D) est disposé de fa-
çon diamétralement opposée audits éléments de

frappe latéraux (4112A, 4112C, 7112A,D, 8112A,E) par
rapport à l’axe de rotation (AR) du mécanisme d’im-
pact (110, 200, 310, 410, 710, 810).

6. Outil de vissage/dévissage selon la revendication 5,
caractérisé en ce que ledit élément de frappe cen-
tral (4112B, 7112B-C, 8112B-D) comprend au moins
deux éléments de frappe centraux élémentaires jux-
taposés, la somme de l’épaisseur suivant ledit axe
desdites éléments de frappe centraux élémentaires
étant égale à ladite valeur d’épaisseur totale.

7. Outil de vissage/dévissage selon la revendication 1,
caractérisé en ce que lesdits moyens antivibratoi-
res comprennent au moins un contrepoids (1113,
1122, 2113, 3113A-B, 3122A-B) disposé dans le mé-
canisme d’impact (110, 200, 310, 410, 710, 810),
ledit au moins un contrepoids (1113, 1122, 2113,
3113A-B, 3122A-B) étant configuré pour annuler des
efforts radiaux audit axe de rotation (AR) induits par
ledit au moins un élément de frappe (1112, 2112,
3112A-B, 4112A-C, 7112A-D, 8112A-E) et par ledit au
moins un élément de réception de frappe (1121,
2121, 3121A-B, 4121A-C).

8. Outil de vissage/dévissage selon la revendication 7,
caractérisé en ce que ledit au moins un contrepoids
(1113, 1122, 2113, 3113A-B, 3122A-B) disposé dans
le mécanisme d’impact (110, 200, 310, 410, 710,
810), ledit au moins un contrepoids (1113, 1122,
2113, 3113A-B, 3122A-B) étant positionné à 180°, se-
lon l’axe de rotation du mécanisme d’impact (110,
200, 310, 410, 710, 810), dudit au moins un élément
de frappe (1112, 2112, 3112A-B, 4112A-C, 7112A-D,
8112A-E) et dudit au moins un élément de réception
de frappe (1121, 2121, 3121A-B, 4121A-C).
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